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avait une partie du programme de 
la gauche radicale dont nos minis
tres, une fois arrivés aux affaires, 
affectaient d'avoir absolument per
du la souvenance. C'est cette partie 
du programme qui réclamait l'éta
blissement du suffrage universel en 
remplacement du suffrage censitai
re restreint qui fonctionne en ce 
moment. 

Chaque fois que ce lièvre de suf
frage universel a été levé , ù la 
Chambre, dans la presse ou dans 
les réunions publiques, les part isans 
du statu quo ont toujours objecté 
que le suffrage censitaire était ins
crit dans la Constitution, et que, par 
conséquent, on n'y pouvait pas tou
cher. On a tellement dit et répété 
que la Constitution belge est une 
merveille admirée et enviée par 
l'Europe, que l'idée d'en proposer 
la révision n'était jamais venue à 
personne. Quand on demandait à un 
ministre quelconque une mesure à 
laquelle il ne lui convenait pas de 
s'associer , il suffisait au porte-
parole du cabinet de répondre : 
« Malheureux, vous aller toucher à 
la Constitution! » et le malheureux 
s'empressait de rengainer sa propo
sition en demandant pardon de sa 
témérité excessive. 

Mais voici que vendredi dernier, 
à la Chambre des représentants, au 
cours de la discussion d'un projet 
de loi réglementant la composition 
des listes électorales, le chef de la 
gauche avancée, M. Paul Janson, 
s'est levé et a dit à peu près ceci au 
gouvernement : 

« Voilà trop longtemps que vous 
vous dérobez à toutes nos réclama
tions, sous prétexte de Constitution 
et d'Arche-Sainte. Or, si la Consti
tution exige le paiement d'un Cens 
déterminé pour être électeur pour 
les Chambres, elle est muette en ce 
qui concerne le droit électoral à la 
commune et à la province. Donc, 
vous allez inscrire dans la loi le 
droit de vote pour la commune et 
la province, en faveur des gens sa
chant lire et écrire; et vous pren
drez l'engagement de présenter 
dans la session prochaine un projet 
de réforme analogue en ce qui con
cerne le droit de vote pour les 
Chambres législatives. Sinon, mes 
amis et moi nous voterons contre 
votre projet de loi. » 

Ainsi posée, la question ne laisse 
guère d'issue qu'à une crise minis
térielle, laquelle serait suivie d'une 
dissolution des Chambres, et de 
nouvelles élections générales se
raient faites sur ce terrain de l'éta
blissement du suffrage universel. 

Si une transaction, que rien ne 
laisse prévoir, n'intervient pas d'ici 
à demain, M. Frère-Orban qui a 
toujours aimé mieux se démettre 
que de se soumettre, cédera la place 
à M Malou et nous aurons de nou
veau un ministère catholique. Il est 
assez curieux que l'assaut du mi
nistère se fasse en ce moment aux 
cris de « place aux capacités! » 
alors que la nouvelle loi électorale, 
faite il y a quatre ans à peine, avait 
réduit la somme de capacités né
cessaires pour être électeur en Bel
gique, à savoir distinguer entre la 
couleur bleue, la couleur rouge et 
la couleur noire. 

Vous savez comment on vote d'a
près cette loi nouvelle : il y a deux 
ou trois listes des candidats,formées 
par des comités locaux et qui doi
vent être closes et publiées cinq 
jours avant le vote. Le gouverne
ment remet à l'électeur un bulletin 
ou ces listes sont imprimées, en 
lui disant : « Voici trois crayons, 
un rouge, un bleu et un noir. Si 
vous voulez voter pour la liste libé
rale, vous ferez une croie bleue; 
pour les catholiques, une croix 
rouge; pour les indépendants, une 
croix noire. » 

C'est tout ce que l'électeur a le 
droit de faire ; marquer son bulle
tin d'une croix. Il ne peut ni choi
sir un candidat en dehors des listes 
ni modifier son bulletin ou quoi que 
ce soit. Du rouge du noir et du bleu 
c'est tout. Je ne vois pas trop en 

auoi il est nécessaire de réunir tant 
e capacités pour exercer dans ce3 

conditions absolument mécaniques, 
son droit d'électeur souverain. La 
loi nouvelle semblait faite au con
traire, exclusivement, pour facili
ter l'accès des urnes électorales aux 
déshérités de l'intelligence. 

Il s'est fait, du reste, à propos de 
cette « adjonction des capacités » de 
bien tristes révélations, l'autre jour, 
à la Chambre. Il résulte des der
nières statistiques, qu'il n'y a que 
58 p. 100 d'individus en Belgique 
sachant lire et écrire; sur 50,000 
miliciens, il y en a 10,000 à peine 
sachant écrire. 

Le ministère n'a-t i' pas un peu 
raison en soutenant que, dans un 
état pareil des choses, l'appel aux 
capacités est une mesure quelque 
peu inopportune ' 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du G juillet 
Présidence "le M. (i.winr- r r* 

LA SÉANCE 
La séance e3t ouverte à deux heure -. 
Le proeès-verbal de la dernière sAance est 

adopte. 

La prorogation dis traites de commerce 
L'ordre du jour appelle 1 > prrmi.Te délibé

ration sur le projet de loi relatif à ta proroga
tion des traités de commerce. 

L'urgence eot d e c l a m . 

M. DELAFOSSB exprime la crainte que les re
tards ne soient le résultat d'une tactique do 
lADclelerre, qui espère obtenir des conditions 
meilleures en faisant durer les négociations. 
Il serait doDC préférable de s'en tenir aux dé
tails actuellement imposés pour la conclu
sion des traités. 

L'industrie souffre d'un état d'incertitude 
dans lequel on veut la maintenir. L'orateur 
s oppose donc à l'adoption du nouveai délai 
qu; est demandé. 

DISCOURS DE M. DAUTRESME, 
M. DAITRESMB combat également le projet 

de loi qui a do nombreux inconvénients. Ou 
considérait alors la délai do six mois comme 
suffisant pour conclure de nouveaux traités. 
Cependant aujourd'hui, deux mois après, on 
demande une nouvelle prorogation de trois 
mois. Nous n'avons rien a gagner à un nou
veau délai. Eu s,'en tenant aux délais primitf?, 
on pouvait dire à l'Angleterre qu'il fallait se 
presser et arriver promptement a une conclu
sion. 

La prorogation est préjudiciable aux inté
rêts du pays. Le maintien du tarif actuel qui a 
été reconnu insuffisant, imposera de nouvelbs 
souffrances a. i'industrie.Éu ouire.il y a encore 
de l'incertitude sur le régime définitif de cer
taines industries, et si les négociations n'abou
tissent pas, la situation sera piro encore. Le 
tarif général deviendra applicable; or, ce ttri r 
ne doit pas être appliqué à toutes les nations. 
L'expérience du tarif général appliqué dans 
ces conditions serait mauvaise. Il a toujours 
été convenu que certaines modifications seraient 
faites à ce tarif quand on traiterait. Qu'on ap
plique ce tarif aux puissances qui ne veulent 
pas de traités, soit! mais il ne doit pas s'appli
quer à celles qui voudront nous accorder cer
tains avantages. 

Jusqu'à ce jour, les traité.» avec l'Angleterre 
ont été inspirés surtout par des considérations 
politiques, en outre, nos négociateurs ont été 
trop souvent inférieurs à ceux de l'Angleterre 
pous le rapport de là compétence. Cette situa
tion est contraire à la dignité de la France. 
Pour tous ces motifs, l'orateur no votera pas 
la nouvelle prorogation demandée par le gou
vernement. 

DISCOURS DE H. TIRARD 
M. TIBABD répond que si le tarif général est 

d'une application impossible, ou du moins très 
difficile, il est absolument nécessaire de con
clure des traités qui amènent des concessions 
réciproques. 

Le gouvernement a-t-il manqué de prévoyan
ce I 

Oa oublie que la loi de prorogation est du 
mois do juillet 18S0; il était donc permis de 
penser que le vous du tarif général serait 
plus prompt, que l'échéance de novembre ne 
serait pas atteinte. Peut-être ne le sera-t-ello 
pas ; mais ce qui est certain, c'est que les 
Chambres ne seront pas réunies a cette 
époque, ou ne le seront pas depuis assez 
longtemps pour avoir eu le temps d'examiner 
les traites. C'est pour ce motif que le gouver
nement demande une prorogation. La dignité 
de la France ne peut en recevoir aucune at
teinte, 

Les négociations avec l'Angleterre ont com
mencé avant le vote du tarif. Ou a échangé des 
vues générales, on a traité de l'adoption des 
droits spécifiques, et cette question a été 
traitée conformément aux vues du parlement 
français. 

Toutefois cette question n'est pas encore ré
solue. C'est même un des points qui ont sou
levé le plus d'objections à Londres. 

L'orateur exprime l'espoir que, devant la ré
solution nettement aflirmse de la France, l'An
gleterre acceptera le principe. 

11 est nécessaire qu'uu traité assure l'exis
tence et la sécurité de l'industrie française, le 
gouvernement y mettra toute sa sollicitude. 

Le délai nou»eau de trois mois est suflisant 
et H est inutile de prolonger le régime du pro
visoire au delà de ce qui est absolument né
cessaire. Lo ministre qui est chargé de cette 
négociation a besoin do toute la confiance de 
la Chiimbro. 

C'est celte confiance seule qui lui donnera 
l'autorité dont il a besoin. Le vote du projet de 
loi sera un témoignage de cette confiance. 

DISCOURS DE M. DES ROTOURS 
M. DBS ROTOURS constate que le* critiques 

de M. Dautresme n'ont pas été détruites par le 
discours du ministre du commerce. 11 n'est 
pas nécessaire, selon l'orateur, de conclure un 
traité pour assurer les rapports commerciaux 
entre la France et les autres pays. On oeut 
appliquer aux nations oui nous font des JOU-
ditions favorables un tarif également favorable, 
en réservant pour les autres un tarif plus ri
goureux, uuant à la durée de ces tarifs, elle 
dépend d'un vote de la Chambre. Le ministre 
chargé des négociations doit avoir la confiance 
do la Chambre au point de vue politique, mais 
on ne saurait admettre qu'un vote de conli'.nce 
anticipé enlevât au Parlement son droit de 
contrôle ultérieur. 

Un vote de conliance de cette nature aurait 
un caractère inconstitutionnel. Ou ne peut 
donner un blanc-seing à personne pour les 
affaires du pays. Lu lt79, quand on a demandé 
une première prorogation, on a pris certains 
engagements, on se défendait de vouloir des 
prorogations successives et on présentait le 
délai demandé comme un dernier dî lai. Cepen
dant on en demande un nouveau aujourd'hui, 
il est permis de craindre que ce ne soit pas 
le dernier. 

Si 1 on jette les yeux sur la situation dos 
esprits en Angleterre et sur certaines appré
ciations qui se produisent, on peut se con
vaincre qu'il y a entre les questions politiques 
et les questions économiques une certaine 
connexité. 

11 y a eu dan3 lo passé des préoccupations 
po.iliques qui ont tenu une grande plac^ 
dans les négociations des traités de com
merce. Cette situation peut se renouveler 
C'est pour ce motif que l'orateur voudrait 
que les nouveaux délais ne fussent pas ac
cordés pour les négociations. Co nouveau 
délai enlève <!e J'autorite à uos négociateurs. 
Il permet de continuer la campagne en fa
veur des droits à la valeur. Il plongera l'état 
actuel de l'industrie, qui est, comme on 
sait, très défavorable par suite du relève
ment des tarifs a l'étranger sur ce grand 
non bre d'articles. Dans CJS conditions, l'ora-
tenr ne croit pas devoir voter la proroga
tion. 

La clôture mise aux voix est prononcée. 
La Chambra passe à la discussion de l'article 

unique. 
M. Ctmto D'ORNANO propose d'autoriser la 

I rorogation pour six mois au lieu de trois 
mois. Si le gouvernement, usant de son droit 
constitutionnel, ne convoque la nouvelle Cham
bre qu'en janvier, le délai serait bien court 
pour ratilier les traités avaut le s mars. Si l'on 
était amené à recourir a une nouvelle proroga
tion, ce ne serait pas sans inconvénients pour 
le commerce. 

M. HOLYIKR dit que la minorité de Ja com
mission, bien que favorable au renouvellement 
des traités de commerce, cumme M. Cunéo 
d'Ornaao, n'a pas cru devoir se rallier à cette 
proposition. 

Le nom seul de M. Mélinc en tête du rapport 
fait pressentir qu'on y retrouve l'esprit de la 
commission des douanes; et, en effet, ce rap
port semble accepter l'éventualité d'une appli
cation du tarif général. Or, cette application 
serait un désastre pour le pays. 

if. TiitARD explique qu'on ne peut établir 
dans un tarif de douanes assez de catégories 
pour réaliser d'une façon permanente la con
cordance des droits spécifiques et des droits 
ad valorem ; mais on peut être assuré quo io 
gouvernement ne négligera rien pour mener 
les négociations à bonne lin. 

M. MBI.I.NB, rapporteur, dit, quo la commis
sion a adopte le projet de loi pour mettre lin à 
un régime provisoire dont tout le monde aper
çoit les inconvénients ; augmenter le délai, ce 
itérai' prolonger inutilement les négociations 

U.KIILIIKR ajoute que le principe qui doit 
guider les négociations est de lavonser les 
ventes h bon marché. Du moment où 1J. Franc? 
aura traité avec l'Angleterre, toutes les autres 
puiss.u.-c. s, même les plus îécalcitrautes au
jourd'hui, solliciteront de nous les conclusions 
d'uu traité sur les mêmes bases, maij lo tarif 
général est inapplicable. 

M. 'iiRAwu objecte la nécessité pour le gou-
vernem- rit rîo se conformer aux votes des 
Chamlr. que H tw peut ras substituer 
ta pro.->r.i iuiti rtive 

il. "I irard psursu.'. eu Mécanisant la sup
pression des droits ad valorem et leur rempla
cement par dee d:-..i's . péctliqties 

M Tirard iu>^t'.' sur la sup riorité des 
Croit* tpéeuiquesel dilquc lagouverncmenl ne 
transigera pas sur ce point (Applaudissement-; 

M. taOMKO retire' KM amendement. 
La Chambre adopte l'article unique formant 

je projet de loi et portant p orogation des trui
es de commerce. 

BUDGET DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
La Chambre reprend la discussion du budget 

des dépenses du ministère des affaires étran
gères. 

M RASPAIL demande la suppression des 
fonctions d'auditeur du vole. 

Cette demande est repoussée par 243 voix 
contre 148. 

M. DBLAKosse demando la suppression du 
consulat général français en Kayp'e; il rap-
pcfle les cas de MM. de Uiignière et Ring-

M. BARTHÉLHMV S T IIILAIRE, ministre des 
affaires étrangères, dit que cette affaire M 
délicate et prie le Sénat do repousser l'amen
dement. 

L'amendement mis aux voix n'est pas pris 
en considération. 

La suite de la discussion est renvoyée à dé
ni ;iu. 

La séance est levée à 6 heures. 

NOUVELLES MILITAIRES 
Le Journal officiel d'hier, p r o m u l g u e 

la loi subs t i tuant le brodequin napol i ta in, 
au sou l i er ac tue l et à l a guêtre , pour la 
c h a u s s u r e des troupes à pie^. 

Il s e r a distr ibua à chaque h o m m e , 
i o n c u r r e m m e n t a v e c le brodequin, une 
c h a u s s u r e dite de repos , qui se composera 
du sou l i er ac tue l l ement e n usage et d'une 
paire de guêtres b lanches . 

L'administrat ion d e l a guerre est a u t o 
risée à adopter un mode de trans forma
tion du soul ier et de l a g u ê t r e en brode
quin napo l i ta in , permet tant d'utiliser 
l 'approvis ionnement actue l . 

M. Bai l ly , cap i ta ine d'infanterie en n o n 
act iv i té est rep lacé au c3e de l igne . 

M. B a r i u g o u , l ieutenant a u 84e de l i g n e 
est n o m m é capi ta ine au 8a de l igne . 

M- l'iéri, l i eu tenant au 73e d » l i gne .est 
n o m m é cap i ta ine au corp3. 

G É N I E 
M. Cail laud, sous -o i f i c i er s t a g i a i r e du 

gén ie à Douai , a été promu a u g r a d e 
d'adjoint de 3e c l a s s e pour être e m p l o y é 
a u s e r v i c e ctjlonial . 

T K A I N D'ARTILLERIE 
M. Modot adjudant a u 15a d'artil lerie a 

a é té promu s o u s - l i e u t e n a n t . 
I N F A N T E R I E 

M. Bertrand ,cap i ta ine - trésor ier du 12a 
de l i gne passe au 84e de m ê m e a r m e 
pour y o c c u p e r un emploi de capi ta ine . 

S U B S I S T A N C E S MILITAIRES 
M. Meunier , officier d 'adminis trat ion 

comptab le do Ire c lassa à A r r a s p a s se À 
C l e r m o n t - F e r r a n d . 

M. Gui lemot , officier d 'adminis trat ion 
comptab le de 2e c la s so à Paria p a s s e & 
A r r a s . 

mism*'» 1 — 

Hommage à l'Armée du Nord 

N o u s c r o y o n s être a g r é a b l e à n o s l ec 
teurs en leur d o n n a n t le t e x t e do l'ins
cript ion qui doit être g r a v é e s u r u n e 
plaque de cuivre et r e n f e r m é e , avec dif
férentes méda i l l e s , d a n s lo piOie.-t.il du 
m o n u m e n t commémorat i f , é levé a S a i n t 
Quent in , à l a m é m o i r e clos d é f e n s e u r s 
du 8 oc tobre et de l 'armée du Nord. 

Cette inscr ipt ion , due A M. Théophi le 
Ejk , a é té a d m i s e et votée par le Consei l 
munic ipa l de Sa int -Quent in , d a n s s a 
s é a n c e du X4 ju in dernier : 
G U E R R E F R A N C O - A L L E M A N D E D B 1 8 7 0 1S7I 

A LA GLOIRE 
DES C I T O Y E N S DE S A I N T - Q U E N T I N 

QUI , D A N S LA J O U R N É E DU 8 OCTOBRE 1870 
repoussèrent héro ïquement , s o u s la c o n 
duite de l eur v a l e u r e u x préfet, A n a t o l e 
de la F o r g e ; un corps d'à troupes a l l e 
m a n d e s venu de Laon pour s 'emparer de 
l a v i l le . 

Après un combat de plus ieurs h e u r e s 
et après avo ir g é n é r e u s e m e n t v e r s é l eur 
s a n g pqur l a F r a n c e mut i lée , l es g a r d e s 
n a t i o n a u x , sapeurs -pompiers , f r a n c s -
t ireurs et h a b i t a n t s d e l a vi l le , de tout 
aste et de tout r a n g , d o n n è r e n t le so l enne l 
e x e m p l e de c e que" peut u n e v i l le a n i m é e 
par son a t t a c h e m e n t à la Républ ique par 
la pur a m o u r de la Liberté et l e culte 
i m m o r t e l de la Patrin ! 

A L'ARMEE DU NORD 
A L ' H O M M E V A I L L A N T QUI F U T SON C H E F 

E T SON G U I D E 
A U G É N É R A L F A I D H E R B E 

Batailles de Pont Xoyelles, de 
Mapaume et de Saint Quentin 

Les 18 et 19 j a n v i e r 1871, l 'armée r-;u 
Nord, insuf f i sante ins trui te , o r g a n i s é e 
eu toute hâte , dénuée de tout , m ê m e de 
c h a u s s u r e s , s a n s espoir de va incro c o m m e 
s a n s peur da m o u r i r , et liùre de c o m b a t 
tre pour l 'honneur na t iona l , s ' immorta l i sa 
par une lutte i n é g a l e , m a i s d igne en tous 
points du v i eux n o m frança i s . 

M a l g r é lo n o m b r e des as sa i l l ant s , t r ip le 
du leur, n o s mobi l e s et n o s conscr i t s 
p r o u v è r e n t , d a n s l es p la ines de S a i n t -
Quent in , .que si la force et la fa ta l i t é 
furent contre n o u s , la s a u v e g a r d o de n o s 
foyers t rouva e n e u x s e s p l u s intrépides 
dé fenseurs . 

L' impart ia le h is to ire , d'Age e n â g e 
t r a n s m i s e , dira d'eux qu'ils s e c o n d u i s i 
rent en héros et qua là fut l a g lo ire o ù 
il y eut c o u r a g e , sacr i f ice et m a l h e u r I 

ROUBÂix-roueco^G 
e» * l e N o r d d a l a F r a n c e 

Voici l a compos i t ion de la c o m m i s s i o n 
par l ementa i re c h a r g é e d 'examiner la pro
jet do loi a y a n t pour objet Ja créat ion 
d'una éco l e na t iona le dos ar t s industr ie l s 
à Roubaix : MM. G i r o u i , prés ident ; 
Liouvi l le , secrétaire -; Bardoux, A n t o n i n 
Prous t , Ar thur P i c a r d , B i n a c h o n , Vi l -
la in , Noël l 'arfai t , Barbedet te , De La 
Por te . 

Cette c o m m i s s i o n est ce l le qui a étudié 
le projet de l'école de c é r a m i q u e do Li
m o g e s . 

L E J U R Y DU N O R D s e c o m p o s e p o u r 
1882 de s ix cents m e m b r e s 

Un arrêté préfectoral du 2 juil let v ient 
de fixer ce nombre , répart i de l a m a n i è 
re s u i v a n t e entre les sept arrondisse 
m e n t s .!u dépar l ement : A v o s n e s . 72 j u 
rés ; Cambra i , 77 ; Douai , 4!) ; Du n k er -
que, 4S ; Hazebrouck , 44 ; Lille, 233 : V a -
l e n c i e n u e s , 77. 

Les déc i s ions de cer ta ins j u r y s , do j u 
g e m e n t ont donné l ieu , d a n s le public, 
a trop de cr i t iques pour que n o u s n e 
met t ions pas t o u s les y e u x de n o s l e c 
teurs - l e s intéres.-és c o m m e n o u s Je 
s o m m a s tous — les. r èg l e s qui président 
à la format ion des l i s tes a n n u e l l e s du 
jury . 

Une Commiss ion composée , d a n s c h a 
que c a n t o u , du j u g e de p a i x , président 
des suppléants du j u g e - d e - p a i x et dos 
Maires de toutes l e s c o m m u n e s du c a n 
tons , dresse une li.ste préparato ire de la 
li?te a n n u e l l e 

D a n s l e s c a n t o u s formés d'une seu le 
c o m m u n e , la C j m m i s s i o n es t c o m p o s é e , 
i n d é p e n d a m m e n t du juge-do paix et de 
se s •app l éaa i » , .iu maire de l« c o m m u n e 
al do deux rrtmeeittitre a é s i ^ n j s par le 
Consei l munic ipa l . 

Dans Jes e o a m u o o a d i v i s é . s e n plu
s i eurs c a u i o n s , il y a autant de Commis
s i o n s que de c a n t o n s . — Chacune de ces 
Commiss ions est composée , i n d é p e n d a m 

ment du j u g e - d e paix et de s e s supp léant s , 
du m a i r e de la vi l le ou d'un adjoint dé l é 
g u é par lui , de d e u x c o n s e i l l e r s m u n i c i 
paux d é s i g n é s par leConse i l et des m a i r e s 
des c o m m u n e s r u r a l e s c o m p r i s e s d a n s 
le c a n t o n . 

A u x termes de l'article 10 de la loi pré 
c i u e , l e s C o m m i s s i o n s c a n t o n a l e s s e 
réun i s sen t d a n s la première q u i n z a i n e 
du m o i s d'août, au chef - l i eu de l eur c i r 
conscr ipt ion , sur la convocat ion spéc ia le 
du j u g e - d e - p a i x , dé l ivrée d a n s la f o r m e 
adminis trat ive . 

La l i s te préparatoire doit conten ir un 
nombre de n o m s double de ce lu i f ixé 
pour lo c o n t i n g e n t du c a n t o n . El le e t t 
dressée eu d e u x o r i g i n a u x , dont l'un 
reste déposé a u Greffe de l a J u s t i c e - d o -
Pa ix , et l 'autre est t r a n s m i s au Greffe du 
Tribunal civi l de l 'arrondissement . 

Lo public est a d m i s à prendre c o n n a i s 
s a n c e des l istes' préparato ires pendant 
l e s q u i n z e jours qui s u i v e n t Je dépôt de 
ces l istes au Greffe de la J u s t i c e - d e - P a i x . 

Il est ind i spensab le d'indiquer e x a c t e 
m e n t l e s n o m , p r é n o m s , date et l ieu de 
n a i s s a n c e des c i toyens inscr i t s s u r l e s 
l i s tes préparato ires . 

En r e n d a n t compte de l'entrée à Cam
brai de S a Grandeur M g r l 'Archevêque , 
la Gazette de Cambrai é c r i t ce q u i 
su i t : 

« On a r e m a r q u é , n o n s a n s u n g r a n d 
é t o n n e m e n t , que M. le Maire , d é r o g e a n t 
à u n ant ique u s a g e , n'est pas al lô s o u 
hai ter la b ienvenue à l 'Archevêque , à 
s o n premier pas d a n s l a c i té c a m b r é -
s i e n n e . S o n insp irat ion n'est p a s h e u 
reuse , et, s'il s'est abs tenu de paraî tre 
d'après uno déc i s ion pr ise e n c o n s e i l , 
cette déc is ion es t peu l ibérale , pour n e 
pas dire d a v a n t a g e . 

» On a e n c o r e r e m a r q u é u n e a u t r e d é 
rogat ion a u x u s a g e s , n o u s d irons m i e u x , 
a u x c o n v e n a n c e s ; l e s pompiers et l a 
m u s i q u e munic ipa l e n'avaient pas é té 
convoqués . » 

N o u s l i sons d a n s le Propagateur : 

« On sait , depuis p lus ieurs jours , que 
M. Joubert , préfet du Gers , e s t n o m m é 
percepteur à Lille, 3me d iv i s ion . 

« N o u s a p p r e n o n s aujourd'hui qu'il 
r emp la ce M. de Jessa int . r é v o q u é . 

» N o u s n e p o u v o n s que fél iciter cet h o 
norable fonct ionnaire (c'est, bien e n t e n d u 
do M. de Jessaint que nous parlons) de la 
m e s u r e brutale qui l e frappe après 27 a n 
n é e s de servjces , — et que l e Journal 
ofjlc.iel s'est jusqu'à présent a b s t e n u 
d'annoncer . 

« Si n o u s d e v o n s n o u s é t o n n e r d'une 
c h o s e , c'e*t qu'el le a i t a u s s i l o n g t e m p s 
tardé a l 'at te indre. 

a Quant à sou s u c c e s s e u r , n o u s e m 
p r u n t o n s a u Pays l e s que lques l i g n e s qui 
su ivent . El les expl iquent l es c i r c o n s t a n 
c e s qui mot ivent cet te d é g r i n g o l a d e a u 
m o i n s é t r a n g e , d'un préfet en act iv i té a u x 
fonct ions plus quo modes te s do percep
teur : 

Nou3 n'avons jamais cessé de signaler dans 
nos colonnes les actes de sottise et d'incapa
cité des préfets de lai t . F., et du préfet du 
Gers en particulier. 

La lumière s'est faite enfin sur la bêtise de 
ce fonctionnaire, et, par un de ces bons mou
vements auxquels ne résistent même pas nos 
ministres, et qui sont dus à la révolte de la 
conscience trop longtemps comprimée, M. Jou
bert ne pourra plus insulter le suffrage uni
versel, et vexer une honnête population. 

il . Joubert, préfet du Gers, était, paraît-il, 
incapable, de faire l'élection de U. Jean David, 
dans le Gers. 

» En m ê m e t e m p s , n o u s l i s o n s dans la 
Décentralisation : 

On s'est aonc empressé, en raison de son 
iusufiisance notoire, de lui donner un suc
cesseur plus jeune, et de mœurs plus civili
sées. 

Mais que la France se rassure sur le sort 
de ce pauvre M. Joubert ! Si, d'évêque qu'il 
était, on en a fait un meunier, il touchera 
encore un joli traitement, car on le nantit 
d'une perception de ire classe. 

Ah ! la République no laisse pas mourir de 
faim ses incapables, et il ne nous étonne plus 
qu'elle crée tant de nouveaux emplois. Il faut 
entretenir ses infirmeries. 

M. Joubert, ancien secrétaire général de 
la préfecture du Rhône, d'où il lut nommé 
préfet du Gers, vient d'être remplacé à Aucli 
et appelé à d'autres fonctions. On dit qu'il va 
servir la R. P. à Lille en qualité de percep
teur. 

Sa i s doute là ensore il palpera de bons ap
pointements ; mais c'est «gai, d'une prefectu-
te tomber dans une perception, c'est une chute 
qui temuigue éloquemmentdes hautes qualités 
politiques et administratives de M. Joubert. 

yuand la première nouvelle de son rem
placement à Auch a été connue daus la Drôme, 
le bruit a couru qu'il allait être nomme gou
verneur général de l'Algérie 11 pour rétablir les 
affaires militaires de nôtre colonie, car nul 
n'ignore, dans la D"ôme, où on l'a vu sit'trer 
au Conseil général, jusqu'à quel point M. JÙU-
bert pousse le courajje. 

» En p r é i e a c e do ces exp l i ca t ions on 
c o n v i e n d r a que lo Journal officiel a de 
b o n n e s r a i s o n s do s e taire. »" 

Le c h e m i n d.î fer de Denaiti à Lourches 
' V a l e n s i e o n e s v a être enfin e x é c u t é . Lo 

Projet en a été déposé aujourd'hui sur le 
"ureau de la Chambre par M. l e min i s t re 
u e s t r a v a u x publ ics . 

On sa i t que le min i s t re réc lamai t du 
Consei l g é n é r a l du Nord pour ce t t e l i g n e 
et pour ce l le d'Armentiôres à T o u r c o i n g 
uno subvent ion fixée d'abord à 40,000 f r . 
et réduit à 36,000 fr à la su i te des d e m a n 
des des représen tant s du Nord. 

Le m i n i s t r e r e n o n c e à toute subven
tion ; c'était l a so lut ion que n o u s r é c l a 
m i o n s depuis l o n g t e m p s , et le départe 
m e n t s a u r a g r è à M. Girard, le député de 
D e m a i n , do l'avoir obtenue , par s o n inter
v e n t i o n auprès du g o u v e r n e m e n t . 

L a Société gëologi<[ue du Nord dt la 
France, sa r é u n i r a d i m a n c h e prochain 10 
jui l let , vers trois h e u r e s et demie , d a n s 
uno sa l l e du pafais Satnt-\V*aast,à Arras . 
M. Bertrand , professeur de botanique à 
la Facu l té des s c i e n c e s de Lil les frra une 
conférence s u r l e s plantes fossiles el M. 
Gosselet , professeur de géo log i e , d o n n e r a 
u n e e s q u i s s e de la Gèoléyie, des environs 
d'Arras. 

Hier, le Consei l munic ipa l do Lil le a 
vo te 50,000 f r a n c s p o u r Ja fête du 14 
Jui l let . 

On nous écrit de Idouveaux : 
Le concert d o n n é d i m a n c h e , i. Mou-

v e a u x , au bénéfice des p a u v r e s , a v e c Je 
c o n c o u r s da Ja Musique municipale de 
Tourcoinij e t Ja Grande Fanfare de 
Jîoabaix, dans le magni f ique jardin de 
M. Charles Pollet , a été bri l lant . 

Dès 4 h e u r e s du so ir , l a Musique mu-
nicipale de Mouoeausc s ' es t m i s e e n 
route pour a l ler recevo ir les soc ié tés de 
mu^iquo, à l ' e s taminetdu Beau-Bouquet, 
route de R o u b a i x . 

La soc ia le hippique de M o u v e a u x qui a 
bien voulu prêter son c o n c o u r s à cette 
f ê t o d e bienfaisance, a pris l a tête du cor
tège , l es s a p e u r s - p o m p i e r s s u i v a i e n t . 
Les trois soc ié tés de m u s i q u e s e 
s o n t r e n d u e s s u r l a P l a c e , o ù l e s v i n s 
d'honneur leur ont été offerts par l'Admi
nis trat ion Munic ipa le , à l ' e s taminet de 
['Harmonie, s i è g e de l a Soc i é t é d e m u s i 
que . 

Vers cinq heures , le c o r t è g e s'est r e m i s 
en route pont se rendre au jardin do M. 
Charles Pollet. L'Administrat ion Munic i 
pa le n arc l ia i t on tè te des soc i é té s . U n 
kiosque convenablement arrangé était 

préparé. L'exécution a été parfaite. Des 
bouquets ont été offerts aux chefs de 
m u s i q u e . 

Les spectateurs é ta ient t r è s - n o m b r e u x , 
u n e quôte a é té faite au bénéfice des 
p a u v r e s . 

A u c u n i n c i d o n t n e s'est produit pendant 
l a fèto. v 

N o u s c r o y o n s devoir rappeler qu'il est 
a b s o l u m e n t interdit de noyer des ch iens 
d a n s l e c a n a l ou d'y jeter a n c u n a n i m a l 
mort Hier e n c o r e . l a n o m m é e Marie Du -
p o o t e r â g é e de 25 a n s s e r v a n t e d e m e u 
r a n t à WattreJos, a été prise en c o n t r a 
vent ion pour ce fait . Procès -verba l a été 
dres sé a s a c h a r g e . 

Ce m a t i n , à 4 h e u r e s 1/2, u n charret ier 
n o m m é A u g u s t e Provost , â g é de 60 a n s , 
a é té trouvé pendu à Ja porte de la 
c h a m b r e qu'il occupa i t chez M. T a n g h e , 
cabaret ier , r u e du Tilleul, 7,à Tourco ing . 

On c o u p a d e . su i t e l a corde, m a i s i l 
étai t trop tard, le corps étai t déjà froid. 

Ce Malheureux, mar ié et père de 6 e n 
f a n t s , ava i t quit té t a fami l le . 

Il a travai l le en dernier l i eu , chez M. 
Fourré , entrepreneur , qui a dû le c o n g é 
dier, parce qu'il s e l ivrait à l a bo i s son . 
Depuis Provos t n'a pu s e procurer du 
travai l e t i l s e trouvait , par l e fait , d a n s 
la misère . 

La déterminat ion de ce pauvre diable 
étai t si bien prise qu'il a dû, pour arr iver 
à s e s fins, re lever s e s j a m b e s , car s e s 
g e n o u x touchaient , à peu de c h o s e près , 
le p lancher . 

N o u s a v o n s a n n o n c é le tr iste acc ident 
arr ivé mardi après midi à l'Ecole de 
natat ion de Lille. Voici que lques détai ls 
complémenta i re s de ce m a l h e u r qui a 
profondément affligé le 43 m e de l i g n e . 

Le soldat Pet i t était m a r i é . S a f emme, 
qui habi te L a m b e r s a r t , a un en fant .A l a 
nouve l l e du m a l h e u r qui la frappait s i à 
l ' improviste , la pauvre j eune f e m m e est 
tombée d a n s u n e s y n c o p e q u i a duré près 
d'une heure . 

N o u s a v o n s a u s s i à s i g n a l e r l a c o n 
duite c o u r a g e u s e et d i g n e de t o u s é l o g e s 
de M. Caffier, l i eu tenant au corps qui, 
au premier bruit qu'un h o m m e a v a i t 
d isparu s o u s l 'eau, p l o n g e a à p lus ieurs 
repr i ses pour r a m e n e r l e n o y é à l'air 
l ibre . 

On sai t d'ail leurs q u e t o u s l e s s o i n s 
d o n n é s à ce lu i -c i devaient ê tre v a i n s . L a 
mort ava i t dû être foudroyante . Le m a l 
h e u r e u x avai t s u c c o m b é â une c o n 
g e s t i o n pu lmona ire . 

U n e fort s i n g u l i è r e trouvai l le a été faite 
hier , v e r s 10 heures 3(4 du m a t i n , sur la 
p lace de l a Gare, à Lille, u n peu après 
l 'arrivée du train de Va lonc i ennes . 

S u r Jes ind ica t ions d'une f e m m e qui 
passa i t , l 'agent de police D a n g l o s a r e l e 
vé un f œ t u s h u m a i n jeté sur le p a v é , à 
u n e fontaine de pas de l a porte de sor t i e 
des v o y a g e u r s . 

Ce f œ t u s porté au bureau de pol ice de 
l 'arrondissement , a été reconnu pour être 
du s e x e mascul in et très bien const i tué . Il 
a é té déposé d a n s un bocal à espri t de 
v i n . 

L'enquête i m m é d i a t e m e n t c o m m e n c é e 
par le c o m m i s s a i r e de pol ice , a fait d é 
couvr ir d a n s la vo i ture de 3me c lasse , n° 
2939, des traces év identes d'un a c c o u c h e 
m e n t récent , m a i s là s e sont forcément 
arrf '.ées l es découver tes . Il a é té impos
sible , jusqu'ici , de trouver l 'auteur de 
cet abandon de f œ t u s . 

L'opinion de M. l e docteur Orti l le , a p 
pelé à e x a m i n e r le fait , est qu'il y a acc i 
dent et non cr ime d a n s ce fait qui p a r a i s 
sa i t d'abord inexpl iquable . -

Les e x a m e n s des cand ida t s a u x é c o l e s 
d'arts et mét iers a u r o n t l ieu à la préfec
ture du Nord , r u e B e a u h a r n a i s , a Lille, 
le lundi 18 jui l let à 8 h e u r e s 1/2 du m a 
tin. 

M a r c h é a u x g r a i n s d u C j u i l l e t 
1 S S 1 . —Blés b l a n c s , m a r é e s 19, h e c t o 
l i tres a m e n é s , 3U7; r e m i s 25 hecto l i tres . 

B lés m a c a u x , marées G, hecto l i tres 
a m e n é s L0. 

Prix des blés blancs , de 21 f r . à 24 fr. 
l 'hectolitre. 

Pr ix des blés m a c a u x , de 18,50 à 21 
fr. 25. 

V e n t e ordina ire , ba i s se m o y e n n e de 
61 c e n t i m e s à l 'hectolitro. 

— WASSIONV. Le sieur Pelletier, qui avait 
été arrêté à la suite de l'épouvantable crime de 
Wassiguv, et sur lequel pèsent de graves 
soupçons., vient d'être trausféré à la prison de 
Laon. 

Pelletier passera aux prochaines assises de 
l'Aisne. 

— TBMPI.EUVB — Un incendie s'est déclaré 
chez M. Arthur Duhennel, marchand de nou
veautés au hameau de Uonnance. La maison 
qui appartenait a Mme veuve Demennaj, a 
été entièrement détruite. Le mobilier seul était 
assuré. On ignore la cause de l'incendie. 

— L T R Œ U N O T . — U n incendie éclata, il y a 
quelques jours,dans cette commune. 

La maison, le mobilier, la fariue appartenant 
A J.-B. Garbounel, boulanger, ont été la proie 
des llammes. 

Le feu s'est coœmun'quê au toit de la fermo 
de M. Golmunt, mais ies secours, prompte
ment organisés, arrêtèrent bien ôt les progrès 
de l'incendie. La toiture seule eut un peu a 
s ouffrir. 

Les pertes de M. Carbonnel sont évaluées à 
3,SCO fr.; celles de M. Counant a 500 fr. 

Il y a assurance Malgré les recherches que 
l'on a faites, on ignore encore la cause do ce 
sinistre. 

— HAUSSV. — Cinq maisons d'ouvriers vien
nent d é ire la proie des flammes. Malgré la 
promptitude avec laquelle les secours ont été 
organisés, rien n'a été sauvé. 

Ces cinq malheureuses familles ne possé
daient que leurs chaumières qui sont complè
tement détruites. Heureusement il y a assu
rance. 

On croit que ce sinistre est purement acci
dentel, et que la malveillance y est complète
ment étrangère 

— AVESNBS. — Des symptômes de lièvre ty-
p[ oïde s'etant fait remarquer chez un assez 
grand nombre de soldats de la garnison d'A-
vesnes, les bataillons du s le de ligne qui occu
paient la grande caserne et celle des pavillons 
les ont abandonnées et sont, depuis ce matin, 
campés sous la tente, sur le terrain de manoeu
vres. 

Ce campement, installé à la porte de la ville, 
â proximité des promenades et du village d'A-

i
vesnelle, au centre d'un magnikque paysage, 
est tiès-aniina et fort pittoresque. 

Uu séjour d un mois ou deux en plein air ne 
peut mauquer de faire disparaître les germes 
de maladie qui ont été constatés et de rétablir 
la santé des troupes. 

M. le gênerai Hubert de la Ilayrie, comman
dant lu brigade, venu ce matin de Cambrai 
pour inspecter le casernement et l'hôpital, a 
fut une courte visite au campement du tie. 

— BAILLELL. — Une attaque nocturne oui 
s'est produite dans des condition* particuliè
rement atroces, a eu lieu hier a Baillcul. Le 
nom.i é Jourdain, âgé de soixante-seize ans, a 

té attaqué pendant la nuit p r deux indivi-
us étrangers probablement à la localité. Ces 
aifaiteurs ont commencé par bâillonner ce 

malheureux vieillard, puis ils lui ont enlevé 
son porte-monnaie renfermant une trentaine 
de francs et liualcmcnt l'ont précipité dans une 
mare où il aurait péri, sans l'intervention pro
videntielle de deux habitants de BaiUeul qui 
l'ont rétiré do l'eau et lui ontd nue les pre
miers soins.Grâce a leur dévouement, M.Jour
dain est en pleine voie de guérison. 

La police est sur la trace des deux malfai
teurs. 

— DUNKERQI'B. — Samedi, le tribunal cor
rectionnel de Dunkerque a condamné M. Le-
febvre, pharniaou-ii, à 100 fr. d'amende et 800 
fr. dédommages-intérêts. M. L.efebvre est l'au
teur de la malheureuse erreur qui «failli 

coûter la vie à l'enfant de M. Baudriuat, lieu
tenant au tioe de ligne. 

— Va affreux accident «st arrivé ce matin à 
la gare. Vers trois heures du matin, le nom
mé Jean Kieken, âgé de 23 aas, était occupé 
à former un train, lorsque personne ne sait 
comment, il s'est fait littéralement broyer 
sous les wagons. 

Le chef de manœuvre qui était à la tête du 
train n'a rien va ni entendu et c'est le lampis
te qui a trouvé le cadavre sur la voie. Le corps 
a été transporté à la Morgue et de 1» à son 
domicile. Kieken était célibataire. 

— PETIT-NETJVILLB. — Un chauffeur, nom
mé Fauvette, Emile, domicilié au Petit-Neu
ville, déclare que sa petite fille Marie, âgée de 
S ans, a été prise dans la nuit du 29 au 30 juin 
de vomissements. Elle demandait toujours à 
boire. Interrogée par son père, elle dit que 
la veille elle avait mangé des poires sur un 
arbre. Ces poires avaient été empoisonnées, 
avec du phosphore. 

C'en un nommé Leno'te, François, âgé de 
22 ans, qui avait empoisonné ces poires. On 
l'avait précédement entendu dire qu'il y met
trait du poison pour empêcher les enfants de 
venir les prendre. 

Interrogé sur ce fait, Lenotte reconnaît avoir 
mis du phosphore d'allumettes dans trois 
poires. 

L'inculpé est bien considéré et n'a jamais 
été condamné. 

L'enfant a été visitée par on médecin qui a 
déclaré que sa maladie n'aurait pas de suites 
fâcheuses. 

— BouLOGNB-srn-MBR. — Un bien triste ac 
cident vient d'arriver sur la voie ferré» de la 
Liane, en face des écuries de M. Leborgne. 
Mlle Copin, âgée de 16 ans, demeurant rue 
Charles-Duron,presque paralysée des membres, 
roulant traverser la voie ferrée malgré l'aver
tissement qui lui avait été donné par les 
agents de la Compagnie, a glissé si malheu
reusement que le train arrivant aussitôt lui a 
broyé les deux jambes. 

Transportée aussitôt à l'Hospice, l'amputa
tion a été jugée nécessaire. 

— LA NEUVILLE. — Dans la nuit de dimanche 
à lundi, un fermier de La Neuville, près Pha-
lempiu, en rentrant de la ducasse de Carvin-
Libeicourt. se prit de querelle avec son do
mestique qu'il accusait de vouloir courtiser sa 
fille. Au milieu de propos très-vifs échangés, 
le fermier tira plusieurs coups de feu sur son 
domestique qui, heureusement, ne fut pas 
atteint. 

Les gendarmes qui se trouvaient en tournée 
à La Neuville procédèrent immédiatement à 
l'arrestation du meurtrier et l'amenèrent à 
Lille. On trouva sur lui deux lacets à prendre 
le gibier. 

— DENAIN. — Samedi, après-midi, L. Mioux 
conduisant son cheval à l'abreuvoir, voulut en-

£ager son cheval dans un endroit fort profond. 
e cheval se cabra et renversa son cavalier qui 

se noya. Mioux n'avait que vingt ans. 
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DSCLAJU.TION3 D I NAISSANCES d u 5 j Utile t. — 
Jean Schietecatte, rue des 7 Ponts, maie on s 
Dupont. — Georges Hubert, rue du Marquisat, 
44. — Pierre Vanhantar, rue dea Anges, 20. — 
Jules Pelie, rue Vauban, maiaona Leplat. — 
Alphonse Deeolrie, rua Pauvre», maisons Laver-
cher, 49. — Louise Vervaecke, rue des Angea, 
5. — Louis Debrabander, rue St Louis, 25. — 
Gustave Mondet, rua Bernard, cour Démarqua, 
13. — Prosper Dasmul, rue du Flot, 16. — 
Alfred Coussart, rue de la Chapelle-Carretta, 
cour.Agache, 13. —Marie Vauderbeke, rue da 
la Barbe d'or, 53. — Henri Lorthiois, rue da la 
Perche, 02. — Georges Liégeois, rua de l'Hîtn-
melet, 30. 

DECLARATIONS DB DBCBS d u 5 ju i l l e t . — 
Oscar Hoornaert, 3 mois, rue Targot. — Oscar 
Hennebelle, 2 mois, rue Mazaria, 6.— Victorin» 
Vandendriessche, 6 mois, rue da la Plancha-
Trouée, cour Florin. — Charles Matton. 37 ans, 
tisserand, rue des 7 Ponts, 30. — Maria Bou-
nean, 22 ans, boDineuse, rue du Tilleul, 71. — 
Maurice Dendievel, 1 an, boulavard de Paris, 
café Mae-Mahon. 

MARIAGES du 4. — Louis Eeckhout, 23 ans, 
garçon brasseur, et Julie Torcq, 18 ans, tisse
rai de — Florimond Destrebecq, 34 ans, cou
vreur, et Marie Basceur, 30 ans, couturière. — 
Julien Engels, 21 ans, maréchal-ferrant, et 
Clémentine Cochetenx, 28 ans, peigaense — 
Georges Goiler, 32 ans, menuisier, at Claire 
Dehaene, 22 ans, repasseuse. — Benoit Poitin, 
42 ans, tailleor d'habité, et Adèle Lemaîtra, 32 
ans, modiste. — Delphin Coschetenx, 28 ans, 
appiêteur, et Marie Dumont, 20 ans, dévideusa. 
— Alphonse Lefebvre, 30 ans, apprêuur, et 
Clémence Dufermont, 23 ans, cuisinière. — Au -
fruste Vanderzypen, 23 ans, peigneur, et Sidonia 
Heyman, 22 ans, soigneuse. — Augustin Put-
man, 40 ans, terrassiar, et Marie Viliers, 32 ans, 
ménagère. 

Du 5. — Henri Messelin, 23 ans, employé de 
banque, e Silvie Bonté, 22 ans, tailieuse. 

P U B L I C A T I O N S D E M A K I A O R S D U 3 jr iLLET.— 
Pierre Gérard, 22 ans, employé an gouverne
ment provincial, et Mélania Melsens, 20 ans, 
tailieuse. — Camille Janssens, 22 ans, ratta-
cheur, et Mélanie Wils, 23 ans, soigneuse. — 
Jean Maly-of-Waly, 22 ans, fileur, et Amélia 
Gevaert, 21 ans, soigneuse. — Louis Cramers, 
25 ans, rattacheur, et Florentina Vanderscorte, 
26 ans, rattacheuse. — Charles Odendhal, 29 
ans, menuisier, et Marie Ploovier, 26 ans, ser
vante. — Charles Blommo, 22 ans, journalier, 
et Marie Debrauwer, 24 ans, soigneuse. — Ar
thur Wattrelct, 26 ans, domestique, et Pauline 
Biesbrouck, 19 ans, soigneuse. — Ferdinand 
Opsommcr, 20 ans, encolleur, et Louise Doticet, 
21 ans, soigneuse. — Albert Diétrich, 25 ans, 
factenr des postes, et Marie Bettremieux, 28 
ans. redoubleuse. — Edouard Leroux, 20 an*, 
peigneron, et Louise Lefebvre, 19 ans, dou-
bleuse. — Léonard Delrutte, 41 ans, tisserand, 
at Adèle Turpin, >4 ans, ménagère. — Louis 
Dérégnaucourt, 25 ans, garçon épicier, et Flore 
Belmero. 34 ans, ménagère. — Augustin Du -
trieux, 25 ans, chauffeur, et Marie Semet, 21 
ans, sans profession. — Emile Selosse, 80 ans, 
négooiant, et Léonio Autier, 31 ans, sans pro
fession. 

X 2 t a t - o l v i i d o T o u r c o i n g , 
DECLARATIONS DB NAISSANCES d u 21 j u i n . — 
Jean-Baptiste Stubbe, rue des Poutrains. — 
Georges Bernard, ruo de l'Abattoir. — Georges 
Lccompto, rue de la Latte. — Jeanne Léman, 
Moulin-Fagot. 

Du 23. — Louis Dujardin, rue du Tilleul. — 
Camille Delbarge, rue du Ghien-Fidéle. — Ju
lienne Vercambre, Chien-Fidèle. 

DECLARATIONS DB DBCBS DU 22 j u i n . — 
Anne Vermine, 58 ans, épouse de Jcan-Baptist* 
Corsard, rue St-Pierre. 

Du 23. — Albert Losfeld, u mois, Marlière.— 
Jean-Baptiste Stubbe, 1 jour,rue Haute-Voie 

CONVOIS FUNEBRES ET OBITS 
Les amis et connaissances de la famille 

THIEXPOXT, qui, par oubli, n'auraient paa 
reçn de lettre de faire part du, décès da 
Mademoiselle Clotildo THIENPONT, née * 
Tournai, Je 8 mars 1855, décédée à Croix, le 6 
juillet 1881, sont priés de considérer Je présent 
•vis comme en tenant lieu et da bien vou
loir assister aux CONVOI et SERVICE SO
LENNELS, qui auront lieu le vendredi 8 juillet, 
a 9 heures, en l'église de Croix. — L'assemblée 
a, la maison mortuaire, rue de Lille, près des 
Deux-Moulins, à 8 heures 112. 

Lettres mortuaires et d'obits 
M P R I M E R I E A L F R E D REBOUX.. — A v i s 
« B A T U I T d a n s l e Journal de Rou
baix ( g r a n d e é d i t i o n ) d a n e le Petit Jour
nal de Roubaix, d a n s Je Mémorial d» 
Lille e t d a n s l a Gasotto de Tour-coing. 

A V I S A U X S O C I E T E S 
Les sociétés qui confient l ' impression de 

leurs Affiches, Circulaires et Rég'.erzents à 
la maison Alfred RKBOCX, (rue Neuve 1", 
ont droit â l'insertion gratuite dans les deux 
éditions du Journal dt Routait» et dans lt 
Gazette it Tourcoing. 
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